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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La feuille de route « Santé » adoptée en juillet 2018 par l’Assemblée de Corse définit
les orientations pour la Collectivité de Corse en matière de santé 2018-2021. 

L’un  des axes retenu consiste  à  développer  la  prévention sanitaire  auprès de la
population afin de s’inscrire dans une démarche d’amélioration de son état de santé.

Les  compétences  de  la  direction  promotion  de  la  santé  et  prévention  sanitaire
s’exercent  en ce domaine dans les services  de Protection maternelle  et  infantile
(PMI),   les  centres  de  Planification  et  d’éducation  familiale  (CPEF),  les  centres
gratuits  d’information,  de  dépistage  et  de  diagnostic (CeGIDD),  les  centres  de
vaccinations, le centre de lutte anti tuberculeuse (CLAT) et les actions de lutte contre
le cancer.

Depuis  janvier  2018, la  Collectivité  de  Corse  continue  ainsi  d’exercer  les
compétences  facultatives  des  centres  gratuits  d’information,  de  dépistage  et  de
diagnostic   (CeGIDD),  centre  de  vaccinations,  centre  de  lutte  antituberculeuse
(CLAT) et actions de lutte contre le cancer.

Par délibération du 7 mai  2013, le département de Corse-du-Sud avait  choisi  de
signer  une  convention  avec  l’ARS  de  Corse  lui  permettant  de  poursuivre  des
compétences  non  obligatoires  (vaccination,  CeGIDD,  Centre  de  lutte
antituberculeuse, lutte contre le cancer), avec pour conséquence le maintien de 95 %
de  la  dotation  globale  de  décentralisation  dans  la  dotation  globale  de
fonctionnement. 

A contrario, le  département  de  Haute-Corse  n’avait  pas  souhaité  conserver  ces
missions.

Pour la Collectivité de Corse, le choix se pose aujourd’hui de la continuité de ces
missions facultatives qui pour partie s’inscrivent en complément de ses missions, et
pour partie doivent répondre à un besoin non satisfait à un instant T, dont le contexte
a évolué.

Ainsi, par courrier en date du 24 juin 2019, Mme la Directrice générale de l’ARS,
interroge le Président du Conseil  Exécutif  de Corse  sur la décision d’arrêt  ou de
poursuite de certaines de ces activités. 

La prévention est au cœur des missions de la Collectivité de Corse et constitue l’un
des trois axes de la feuille de route de la santé et du social. Le plan précarité adopté
en 2016 donne par ailleurs une place importante à l’accès aux soins pour tous, et
met l’accent sur la réduction des inégalités sociales de santé.
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Dans ce cadre, la Collectivité de Corse souhaite :

- d’une part, ne pas se désengager d’une offre de prévention pour laquelle elle
a acquis expérience et expertise, en complément de ses missions socles.

- d’autre part, travailler  en partenariat avec l’hôpital ainsi  qu’elle s’y est déjà
engagée en 2018 pour construire des offres plus conformes aux attentes de la
population.

Les annexes 1 et 2 jointes au présent rapport traiteront des aspects financiers et
juridiques.

1. CeGIDD     (C  entre Gratuits d’Information,   de Dépistage   et de Diagnostic  )

Actuellement  le  CeGIDD  ne  fonctionne  que  sur  Aiacciu (2 170  consultations
médicales en 2018). 
Afin d’assurer un accès égal à tous sur le territoire il est intéressant de coupler les
CeGIDD avec les centres de planification et d’éducation familiale (CPEF). En effet
les CPEF remplissent des missions obligatoires de la Collectivité et sont répartis sur
tout le territoire en complémentarité avec les PMI ; le projet politique doit permettre
d’amplifier  ce  développement,  afin  de  faciliter  l’accès  pour  les  femmes  à  la
contraception et à l’interruption volontaire de grossesse.

Une  présence  médicale  peut  être  assurée  par  le  biais  de  vacations  et  de
recrutements d’infirmières sur certains sites, les locaux peuvent être mutualisés avec
la  PMI ;  un  personnel  médical  et  formé sera  présent  sur  chaque site  grâce aux
CPEF.

Une convention et un agrément de l’ARS permettent d’avoir accès à un financement
FIR pour la délégation de cette activité.

La perspective de développement des CeGIDD sur le territoire (couplés avec les
CPEF)  offrira  la  possibilité  d’accéder  à  des  dépistages  anonymes  et  gratuits  en
Balagne, dans le Cortenais, en Plaine orientale et dans l’Extrême-Sud.

Cette opportunité existe dans de nombreux départements et elle est même fortement
recommandée dans le rapport présenté par Michèle PEYRON en mars 2019 : « Pour
sauver  la  PMI,  agissons  maintenant ! »  mesure  10 :  « Transformer  les  CPEF en
centre de santé sexuelle »  dont l’objectif  est  de renforcer l’articulation des CPEF
avec les CeGIDD.

2. CLAT     (centre de lutte anti tuberculeuse)

Le service territorial existe uniquement sur Aiacciu. Sur Bastia, il est situé au Centre
Hospitalier.

L’évolution de cette maladie (tuberculose) n’implique pas une activité de radiographie
importante, mais  la  pratique  des  tuber  tests  et  de  la  vaccination  BCG  restent
significatifs. 

De plus, eu égard à la proximité de la PMI,  à l’identification des missions de ce
service par la population et au réseau des médecins généralistes, il semble important
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de pérenniser cette activité.

Par  ailleurs,  la  Collectivité  de Corse, sur  ses autres champs de compétences, a
identifié des problématiques populationnelles nouvelles, auxquelles il serait possible
d’apporter des réponses, avec un maintien d’une offre CLAT dans les murs avec une
unité de lieu.

Compte-tenu  de  l’emplacement  du  service,  des  compétences  des  agents  et  des
équipements,  nous  proposons  de  développer  une  activité  complémentaire  de
prévention qui prendrait en charge :

- les primo-arrivants,
- les enfants de l’aide sociale à l’enfance,
- les mineurs non-accompagnés,
- la médecine du travail (partenariat à relancer).

3. Lutte contre le cancer

Les actions de lutte contre le cancer peuvent se poursuivre telles qu’actuellement
avec l’ambition d’un développement sur l’ensemble du territoire :
- consultation de Tabacologie, 
- délivrance de substituts nicotiniques,
- versement  d’une  subvention  au  Centre  Régional  de  Coordination  de

Dépistage des Cancers Corse (CRCDCC),
- participation aux réunions de travail visant à l’amélioration des dépistages des

cancers dans le cadre d’un véritable partenariat et dans l’accompagnement de
l’amplification de ses missions, 

- subventionnement d’associations actives dans ce domaine.

4. Vaccinations

Les vaccinations sont organisées sur le Pumonte essentiellement sur Aiacciu (en
2018 : 2 395 personnes ont été accueillies et 3 379 doses de vaccins délivrées).

Les vaccinations sont effectuées dans le Cismonte par l’hôpital de Bastia et par la
mairie de Bastia dans le cadre d’un agrément de l’ARS.

Le départ du médecin responsable du pôle fléaux sociaux et la difficulté de trouver
des vacataires sur le Pumonte a remis en cause l’agrément du centre de vaccination.

De  nombreux  échanges  avec  l’ARS  et  avec  l’hôpital  ont  permis  d’assurer  la
continuité du service et l’offre aux usagers par le biais d’une convention de mise à
disposition d’un médecin qualifié (délibération n° 19/096 AC de l’Assemblée de Corse
approuvant la convention de partenariat entre la  Collectivité de Corse et le  Centre
hospitalier d’Aiacciu pour la vaccination anti amarile).

Néanmoins le Pôle Infectiologie du Centre hospitalier d’Aiacciu a engagé un véritable
projet  intégrant  un  centre  de  vaccination  qui  permettrait  d’assurer  les  prises  en
charges en urgence, y compris le weekend. 

Le partenariat Hôpital-Collectivité de Corse-ARS doit se poursuivre jusqu’à la prise
de relais par le Centre hospitalier d’Aiacciu qui pourra se faire au plus tôt au 31 juillet
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2020.  Durant  la période transitoire, la  Collectivité  de  Corse continue de mettre  à
disposition locaux, personnel et vaccins nécessaires.

Le  redéploiement  de  ces  compétences  n’aura  pas  d’incidence  sur  le  personnel
actuellement mobilisé dans le cadre de missions polyvalentes : à l’arrêt de la mission
de vaccination,  le  redéploiement  s’opérera  sur  les  autres  activités  du  service  de
prévention.

Il  est  à préciser  que la  reprise de cette  activité très spécifique n’implique pas le
renoncement aux politiques de prévention vaccinale qui seront désormais centrées
sur des campagnes de communication pour orienter le public vers les pharmacies,
les  cabinets  de  généralistes,  les  centres  médicaux  et  paramédicaux  désormais
habilités à pratiquer ces actes. 

Cette nouvelle dynamique permettra de couvrir plus largement le territoire.

En conséquence, je vous propose pour les missions facultatives de la Collectivitéde
Corse concernant la Santé :

1. de poursuivre les activités des Centre Gratuits d’Information et de Dépistage
sur tout le territoire, en partenariat avec les centres de planification pour la
concrétisation d’un CeGIDD territorial,

2. de  poursuivre  les  activités  du  centre  de  lutte  anti  tuberculeuse  (locaux,
personnel et vaccins nécessaires),

3. de poursuivre l’activité de lutte contre le cancer,
4. de  développer  une offre  de  prévention  à destination  des publics  de  l’Aide

Sociale à l’Enfance, du public en grande précarité,
5. d’accompagner la reprise des activités du centre de vaccination par le Centre

hospitalier d’Aiacciu. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Annexes : 

1. Tableau financier
2. Cadre juridique

5


